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Financement

Part des 
cantons

75 %

Part de la 
Confédération

Subventions en faveur de projets (art. 
54 LFPr) et de prestations particulières 
d’intérêt public (art. 55 LFPr)

Forfaits versés aux cantons 
(art. 53 LFPr)

Institut fédéral des hautes études en 
formation professionnelle (art. 48 LFPr)

Recherche sur la formation 
professionnelle (art. 4 LFPr)

25 %

Crédit 
d’engagement
(OFFT)

Plafond de dépenses 
(OFFT)

Crédit budgétaire 
(IFFP)

Crédit budgétaire 
(OFFT)



Coûts publics (exercice 2008)

• Coûts de la formation professionnelle 
supportés par les pouvoirs publics : 
3’308 millions CHF

• Financement par la Confédération : 
576,2 millions CHF

Part de la Confédération : 17,4 %



Composition de la part de la 
Confédération
Part de la Confédération 2008 : 576,2 millions CHF
• Forfaits versés aux cantons : 509,4 millions CHF
• Développement de la formation professionnelle : 37,2 millions CHF
• IFFP : 27,4 millions CHF
• Recherche sur la formation professionnelle : 2,2 millions CHF



Objets de coûts 2008



Evolution de la part de la 
Confédération jusqu’à 2011



Promotion de projets et développement

• Crédit de paiement 2008: 51,9 millions CHF
• Paiements : 37,2 millions CHF

Epuisement des crédits : 71,8 %



Soutien de projets et développement



Fonds en faveur de la formation 
professionnelle (art. 60 LFPr)
Forces
•Solidarité dans la branche
•Financement et promotion de la formation professionnelle au sein de 

la branche
•Amélioration des prestations des associations

Faiblesses
•Charges administratives 
•Difficultés d’acceptation chez les non-membres de l’association/les 

grandes entreprises
•Problèmes de délimitation avec les autres fonds (branches, cantons)

Suite de la procédure
Groupe d’experts mis en place. Objectif :
•Délimitation des branches
•Perception des contributions et utilisation des moyens



Problématique de la formation 
professionnelle supérieure

• Subventionnement  public différent des offres de formation 
et des domaines d’études

• Absence de règles et normes communes pour un 
subventionnement  intercantonal (principe « à la carte »)

• Absence de liberté de circulation pour les étudiants

• Absence de coordination entre les cantons en ce qui 
concerne les offres soutenues par les pouvoirs publics

• Position des cantons d’implantation non claire dans le 
décompte



Financement de la formation 
professionnelle supérieure
Cours préparatoires

Examens prof.
Cours préparatoires
Examens prof. sup.

Filières de formation
Ecoles supérieures

78%

16%
6%

89%

10% 1%
25%

71%

4%

Frais de participation

Contributions des pouvoirs publics

Autres subventions



Suite de la procédure

• Deux études dans le domaine Formation professionnelle 
supérieure
− Flux financiers : PwC

− Enquête auprès des étudiants : bureau d’études de politique 
du travail et de politique sociale BASS

• Comptabilité analytique Formation professionnelle 
supérieure

• Accord intercantonal Ecoles supérieures en préparation

• Cours préparatoires aux examens sujets à controverse



Informations

www.bbt.admin.ch
hugo.barmettler@bbt.admin.ch


